
Schéma d'élaboration d'un descriptif

Descriptif

CAN 221
Couches de fondation pour 

surfaces de circulation

CAN 102
Conditions particulières

000 Conditions générales

010 Conditions de rémunération
020 Règles de métré
030 Définitions, abréviations

Indications générales 
CAN 221

500 Couches de 
fondation traitées 
aux liants 
hydrauliques 

510 Mise en oeuvre
520 Traitement 

ultérieur

700 Couches de 
fondation en 
enrobés bitumeux 
à froid AFK 

710 Installations
720 Mise en oeuvre

400 Couches non 
traitées aux liants 

410 Mise en oeuvre
420 Surface de la 

couche de 
fondation (planie)

100 Fournitures

110 Granulats pour graves non traitées
120 Graves traitées aux liants hydrauliques
130 Enrobés bitumineux à froid pour couches de 

fondation AFK
140 Liants, ajouts et additifs

900 Travaux supplémentaires, conditions difficiles

910 Travaux supplémentaires
920 Rémunération pour conditions difficiles lors de 

la mise en oeuvre de couches de fondation

800 Couches 
intermédiaires 
réduisant les 
contraintes 

810 Installations
820 Mise en oeuvre

200 Transports

210 Chargement
220 Transports
230 Mise en place des matériaux au dépôt

300 Géosynthétiques, isolations

310 Géosynthétiques
320 Isolations

600 Exécution sur 
place de couches 
traitées aux liants 
hydrauliques 
(stabilisation)

610 Installations
620 Travaux 

préparatoires
630 Exécution de 

couches traitées 
aux liants 
(stabilisation)

640 Traitement de la 
surface

650 Traitement 
ultérieur
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